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Division entre lesdictz gaillard et geraud seguelas

L an mil cinq cens quatre vingtz unze et le quatorzie(me)
jour d( )octobre en la jurdidi(cti)on de montauban en quercy parroisse
du fau et mai(s)on de gaillard seguela laboreur regnant
n(ot)re souverain prince henry par la grace de dieu roy de france
et de navarre p(rese)nt moy note(re) roial soubzsigne et tesmoings bas
nommes etablis en leurs personnes led(it) gaillard seguela
d une part et gerauld seguela aussi laboreur de( )lad(ite)
parroisse freres d( )au(tr)e qui divisant entr( )eulx les biens
par eulx acquis de monsieur de gisard sieur de sainct query a
la part dudict gaillard est advenu unze razes terre et
boigue tout joignant a mesure dud(it) montauban assize au
terroir de( )lavesque dans lad(ite) parroisse du fau confron(tant) d( )ung
coste terre des here(tiers) de guillaume seguela avec pactus & codercz
dud(it) masatge de( )lavesque du fondz & d( )ung couste avec boigue de
gaillard seguela a luy advenue par la p(rese)nt division et du hault
boult avec terre & canes des here(tiers) dud(it) guillaume seguela
et avec ung petit coderc ausquelles unze razes est
[com]prins ung loupin de terre q(ue) contient environ neuf coppades par
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led(it) gaillard le p(rese)nt jour legue a gaillard seguela son filleul comme
apert par son testament receu par moy not(aire) plus est advenu aud(it)
gaillard seguela la( )moytie de autre piece boigue joignant la susd(ite) ]qui[
]contient environ[ aussi acquize du gisard quoy que contiegne a( )prendre
sad(ite) moytie au joignant de( )la susd(ite) premiere piece de( )l( )ung boult jusques
a l( )autre plus la moytié de autre piece de terre appellee alz bosquetz
dans ladicte parroisse du fau contient toute environ vingt une
razee(s) et ce confron(tant) d( )ung couste avec au(tr)e terre dud(it) ]gaillard[
gerauld seguela du fondz boigue de guillem bosac d( )ung coste terre
des he(ritier)s de m(onsieu)r m(aît)re ramond dufiel docteur ez droictz et du hault
boult avec le chemin tendant de( )la borie au fau laquelle moytie
qui demeure aud(it) gaillarf est de( )la part desd(its) here(itiers) de dufiel d( )ung
boult a l( )au(tr)e plus la( )moytie d autre piece de terre pred et bois
joignant qui contient toute sept cestaires mesure dud(it) mo(n)th(aub)an asize
dans lad(ite) parroisse du fau et ce confron(tant) d( )ung couste avec pactus
de jean et anthoine seguelas et avec autre terre et pactus dud(it)
gaillard d( )ung boult avec le chemin tendant de mo(n)th(aub)an au fau
du long avec autre terre dud(it) gaillard et de jean seguelas freres
et du fondz avec autre terre dud(it) gerauld seguela et terre de
ramond seguela laquelle moytié de( )lad(ite) piece led(it) gaillard



prandra tout au devant de sad(ite) mai(s)on et tout le joignant
du chemin d( )ung boult a l autre de( )lad(ite) piece et a la part
dud(it) gerauld est advenu en recompence desd(ites) unze razes
dessus advenues aud(it) gaillard deux pieces de terre l( )une
asize au terroir de( )la font dans lad(ite) parroisse du fau
confrontant d( )ung couste avec au(tr)e terre dud(it) geraud seguela du boult
avec ung petit coderc de( )l( )autre coste terre de ramond seguela
et avec le chemin de( )la gleye et du fondz terre de jean seguela
et l( )autre au pres d( )icelle confron(tant) d( )ung coste avec led(it) chemin
de( )la gleye d( )ung boult avec les pactus du chemin de( )la borie
et avec terre des here(tiers) de guillaume seguela et du fondz
aec lesd(its) neuf coups terre advenus a la part dudict gallard
contenant toutes lesd(ites) deulx pieces unze razees mesure
susd(ite) plus est advenu audict la moytie de toutes les
au(tr)es susd(ites) pieces dessus confrontees et le tout suivant
les bodulles plantees et marque(e)s entr( )eulx faixtes et parce
que ausd(ites) unze razees advenues aud(it) gaillard y a certaine
cabe ou y a certain thuille et autres semens a este
accorde que lesd(ites) semens demeurent megiers entr( )eulx et ledict
gerauld en retirera sa part & moytie dans ung an prochain
et les debtes que leur sont deubz pour rai(s)on des rantes qu( )ilz
ont vendues deppendant de( )leur dict achapt seront entr( )eulx
megers et ce partiront [co]me leves aussi lesdictes
parties ce feront passage l( )ung a l( )autre ez endroictz ou
besoing sera desd(ites) possessions divizees au lieu toutesdois
moings utille et domageable pour plainement pouvoir jouyr
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d( )icelles / desquelles ce sont despoilles et devestus
et l( )ung en a investu l( )autre par le bailh de( )la notte du
p(rese)nt instrument faict des mains de( )l( )ung ez mains de( )l( )autre
et dhoresnavant chacung d( )eulx paiera les tailles et rantes
que seront deues pour rai(s)on des biens que luy sont advenus
soy en donnant et quictant toute plus grand valeur p(rese)nte et
future prometant l( )ung a l( )autre s( )en porter eviction
et guerentie envers et contre tous ceulx que leur
seroient trouve ou demanderoient esd(its) biens divizes
eta ces fins obligent par expres lesd(its)
]possessions[ biens divizes et generallement ceulx
et tous leurs au(tr)es biens p(rese)ns et advenir qu( )ilz ont
submis aulx forces & rigueurs des courtz temporelles
du p(rese)nt roiaulme de france par lesquelles a une
chacune d( )icelles en seul ont volu estre constraintz
scavoir par prinse vente & exploita(ti)on de( )leursd(its)
biens a l( )inquant & cry public au plus offrant et dernier
encherisseur & par toutes autres voyes de justice deues
et raisonnables renonceans a tous droictz exceptions
delays & a tous autres moiens & subterfuges par
lesquelz pourroient venir au contraire du p(rese)nt instrument
et ainsin l ont promis & jure au nom de dieu leurs
mains dextres en hault levees de( )quoy a ]leur requisi(ti)on[



la requisition desdictes parties a este rettenu instrument
par moy notaire ez presances de sire anthoine faiget
& jean dujol merchans de montauban soubz signes et
lesd(ites) parties ne scavent escripre a du faget /
dujol ainsin signes sur l( )original et de
moy abraham boneau not(aire) roial dud(it)
montauban qui de ce dessus requis
en ay rettenu instrument en foy de( )quoy
me suis soubz(sig)ne

             Boneau, not(air)e r(o)yal
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